
  

 

RENTREE 2022 

FICHE DE POSTE 

REFERENT-E de DIRECTION D’ECOLE 

 

 

Poste 

 
Le référent ou la référente est placé directement sous l'autorité 
de l’IEN adjoint au DASEN pour le 1er degré. 
 

 

Objectifs 

 
Contribuer à l’accompagnement des missions de direction 
d’école. 
 

 

Conditions d’exercice 

 
Le poste est implanté sur le lieu d’affectation de la référente ou 
du référent. 
 
Une décharge d’enseignement équivalente à 0,25 ETP est 
attribuée pour l’exercice des missions. 
 
La nomination est arrêtée pour une durée de 3 ans par le 
DASEN. 
 

Missions  
-  Assurer un contact direct auprès des directrices et des 
directeurs d’école,  
-  Les conseiller et les aider à la mise à distance dans des 
situations professionnelles problématiques, 
- Contribuer à la mutualisation des pratiques en proposant des 
modalités de travail et de contenus, animer des échanges 
entre pairs par circonscription ou bassins d’école, favoriser la 
mise en réseau.  
- Aider à la constitution de dossiers administratifs (PAI, PAP, 
PPRE…). 
- Contribuer à l’accompagnement des néo-directrices et 
directeurs et des chargé-e-s d’école. 
- Répondre aux sollicitations des candidats à l’inscription sur la 
liste d’aptitude aux fonctions de direction d’école. 
- Contribuer à l’animation du groupe départemental des 
directrices et directeurs d'école, en assurer la communication 
et le suivi des décisions. 
- Animer un espace collaboratif en ligne. 
 



  

 
 

 

Compétences et qualités 

requises 

 
- Être directrice ou directeur d'école, actuellement en exercice. 
- Avoir une expérience dans la fonction d'au moins 3 ans. 
- Disposer d’une expérience avec un haut niveau d’expertise 
dans les trois grands domaines des missions relatives à la 
direction d’école :  

- Animation de l'équipe pédagogique,  
- Fonctionnement de l’école,  
- Relations avec les parents et les partenaires de 

l’école. 
- Avoir une bonne connaissance de la réglementation du 
fonctionnement des écoles et des textes réglementaires en 
vigueur. 
 
- Cette fonction requiert notamment des qualités 
d'organisation, d'initiative et de communication ainsi que le 
sens du service public. 
 
 

 

Mode de recrutement 

 
Les candidats devront faire valoir leur expérience et leurs 
motivations pour occuper ce poste devant une commission. 
Elle est composée de l'IEN adjoint au DASEN, d'un IEN, d'une 
directrice ou d'un directeur en poste ne faisant pas acte de 
candidature. 
 

Contact  Elizabeth NICOLAS-FOIX 
Inspectrice adjointe au DASEN pour le 1er degré. 
 
Inspecteur-auch-sud@ac-toulouse.fr 
 

 

 


